
 

  

LE PARC DU GRAND LIÈVRE VOIT LE JOUR 

À la suite d’une demande de la municipalité de Ferme-Neuve, la Commission de 

toponymie du Québec a officialisé le nom de notre vaste terrain de 32 acres, situé au sud-

ouest du périmètre urbain, qui devient maintenant le parc du Grand Lièvre. Espace 

forestier en milieu humide longeant la rivière, ce terrain permet des activités de plein air à 

proximité et l’observation d’une grande richesse florale et faunique.  

Pourquoi le nom de parc du Grand Lièvre ? 

Le « Grand Lièvre » était une figure importante dans les croyances de certains groupes 

des Premières-Nations qui ont habité et circulé sur notre territoire.  D’ailleurs plusieurs 

légendes sont diffusées à cet effet. La présence en abondance du lièvre d’Amérique et le 

nom de notre rivière a aussi influencé le choix de ce toponyme, nom suggéré par des 

élèves de 6e année lors d’un concours en 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN DON DE CITROUILLES ET DES EMPLOYÉES TALENTUEUSES! 

La Municipalité souhaite remercier M. Constant Dufour et sa conjointe, Mme Josée 
Demers, pour le don de plusieurs citrouilles pour nos décorations d’Halloween! Grâce 
à eux, nos artisanes des travaux publics ont pu créer ces superbes décorations. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
HORAIRE D’HIVER DES BUREAUX ADMINISTRATIFS 
Veuillez prendre note que pour la période du 3 novembre 2023 au 29 mars 2024, la 
réception de l’hôtel de ville située au 125, 12e Rue sera fermée tous les vendredis. Nous 
pourrons vous accueillir du lundi au jeudi de 9 h à 16 h.  
 

VOTRE INSCRIPTION EST ESSENTIELLE! 

 

 

 

 

 

Jusqu’à présent, 242 foyers se sont inscrits à notre système automatisé d’alertes. Nous 

vous rappelons qu’il est important de vous inscrire afin que nous puissions vous joindre 

lors de situation d’urgence. L’efficacité de ce système dépend directement des 

inscriptions de nos citoyens. Vous ne pouvez pas le faire vous-même? Aucun souci, 

téléphonez simplement à l’hôtel de ville et nous allons le faire avec vous.  

Pour nous joindre :  819 587-3400, poste 6221 

Pour vous inscrire vous-même :  

https://municipalite.ferme-neuve.qc.ca/securite-civile/alerte-citoyen-ferme-neuve 
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Peinture rupestre à l’ocre rouge représentant le Grand Lièvre, sur le 

rocher Manitou au Lac Simon (en Outaouais). Source : 
http://www.apls.ca/wp-content/uploads/2014/09/Panneau-

dinterpr%C3%A9tation-Le-rocher-Manitou.pdf 
 

Le lièvre est aussi représenté sur le logo de la municipalité de Ferme-

Neuve, soulignant l’importance de cette figure emblématique. 

Appel à tous!  

La municipalité aimerait former un comité de citoyens et citoyennes et de membres de 

la municipalité pour travailler ensemble à la protection et la mise en valeur de ce parc. 

Cela vous intéresse? Communiquez avec nous au 819 587-3400, poste 6221   
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 UN MOT DE VOTRE CONSEIL MUNICIPAL       

Le conseil municipal tient à vous rappeler que les employés municipaux des différents 
services ne peuvent pas toujours répondre positivement à vos demandes. Ils ont 
l’obligation de respecter les décisions du conseil qui se prennent par résolutions ou par 
règlements. Ils doivent aussi, particulièrement en urbanisme, tenir compte du schéma 
d’aménagement de la MRC et des règlements provinciaux.  
  
Lorsqu’une vous avez besoin d’éclaircissements sur une décision concernant votre 
projet, il est toujours possible de faire une demande écrite au conseil municipal, tout en 
vous rappelant que le conseil ne peut modifier que sa propre règlementation. Il est 
important de bien documenter votre dossier.  
 

Le conseil en profite pour vous inviter à ses séances publiques à l’hôtel de ville ou par 
vidéoconférence, où il sera possible de répondre à vos questions. Vous trouverez le 
calendrier des réunions sur notre site Internet ou en téléphonant au 819 587-3400, poste 
6221. 

 

LOISIRS ET CULTURE  

HORAIRE POUR LE PATINAGE ET LE HOCKEY LIBRE CET AUTOMNE 

PATINAGE LIBRE 

Lundi       14 h à 15 h 50 

Vendredi  13 h 30 à 15 h 30 

18 h 15 à 19 h 30 

HOCKEY LIBRE 

Mercredi  14 h 30 à 17 h 

 

À FERME-NEUVE ON FÊTE L’HALLOWEEN DEUX FOIS! 

 

 

 

 

 

URBANISME  

UN PERMIS DE BRULAGE NE PERMET PAS DE BRÛLER CERTAINS ITEMS 
Il est interdit, entre autres, de brûler les déchets, les objets de plastique, les pneus et le 

bois teint ou traité. Vous devez disposer de ces matériaux comme suit : 

• Les déchets doivent être déposés dans votre bac noir ; 

• Les objets pouvant être récupérés (ex. : jouets, articles pour bébés, etc.) peuvent 

être apportés au centre communautaire ; 

• Le bois teint et les matériaux de construction ainsi que les pneus doivent être 

apportés à l’écocentre de la RIDL de Mont-Laurier. Il vous suffit de trier vos items 

et, lors de votre arrivée, de placer chaque item à l’endroit désigné, ainsi c’est 

totalement gratuit; 

La collaboration de chacun est importante pour préserver notre environnement. 

 

 NOS ORGANISMES  
 

AGA DU CENTRE PROMO-SANTÉ. 
L’assemblée générale annuelle du centre Promo-Santé se tiendra le 2 novembre à        
19 h 30, à la salle du conseil municipal. (Entrez par le stationnement arrière). 
 

DÉFI-AUTONOMIE EST LÀ POUR NOS CITOYENS AÎNÉS 
Vous désirez continuer à vivre dans votre domicile, mais vous aimeriez de l’aide pour 
certains travaux. Défi-Autonomie vous offre des services d’aide domestique tels que : 
l’entretien ménager lourd et léger, lessive, préparation de repas, accompagnement lors 
de vos achats. Un programme de soutien à domicile vous permet de bénéficier d’une 
aide financière en lien avec vos revenus. Informations au 819-623-6681.  
 

CONSULTATION CITOYENNE LE 25 NOVEMBRE DE 9 H À 12 H  
N’hésitez pas à communiquer avec la réception pour nous indiquer le sujet que vous 
souhaiteriez voir inscrit à cette rencontre. Inscription obligatoire avant le 17 novembre 
à la réception de l’hôtel de ville au 819 587-3400, poste 6221 ou par courriel au 
reception@munfn.ca. 
 

LE COMITÉ DE BÉNÉVOLAT REMERCIE UN GÉNÉREUX DONATEUR 
Le Comité de Bénévolat remercie « Les Pros du Calzone » pour le beau montant de 
600 $ remis à l’organisme pour le transport des aînés.  « Nous pourrons ainsi continuer 
à offrir ce service si important, et cela grâce à des personnes généreuses comme vous! 
Merci! » 

ERRATUM AFÉAS – MME GAÉTANE BRIÈRE 

Lors de la dernière parution du Feuillet, dans l’article du 

dévoilement de la plaque de L’AFÉAS, le nom de Mme Gaétane 

Brière a été oublié. Nous lui transmettons nos sincères excuses. 

 

Nos pompiers du Service des 

incendies seront présents lors de la 

soirée du 31 octobre pour célébrer 

l’Halloween avec les petits monstres 

et jolies princesses et distribuer des 

bonbons. Deux camions circuleront 

de 16 h à 20 h pour assurer la 

sécurité.  Ensuite, le 3 novembre, on 

vous attend au centre Ben-Leduc 

pour une soirée Halloween en 

patins! Sortez vos déguisements! 


